
COMMUNE DE PLUMERGAT 
 
 
 
 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le quinze janvier à vingt heures, les membres du Conseil municipal de 

la commune de Plumergat, légalement et individuellement convoqués, se sont réunis, en séance 
publique, à la mairie, sous la présidence de Madame Sandrine CADORET, Maire. 
 
Après avoir procédé à l'appel nominal et constaté que le quorum est atteint, Madame le Maire ouvre la 
séance. 
 

Nombre de conseillers : 
En exercice : 27 
Présents : 25 
Votants : 27 

Étaient présents : 

Sandrine CADORET, Michel JALU, Odile ROSNARHO, Marie-Reine 
BOURGEOIS, Henri PERRONNO, Mathilde DINARD, Philippe LE RAY, 
Martine CHAPEAU, Bernard FRANÇOIS, Dominique LE CALVEZ, Isabelle 
ARZ, Thierry DANO, Maryline PRADIC, Marie-Agnès CHAUVEL, Nathalie 
LE  BODIC, Valérie THOMAZO, Christophe JÉGO, Guillaume GUILLEMIN, 
Éva LEROUX, Romuald PRONO, Claire LE GUNÉHEC, Richard POTEL, 
Lukrecja MILCENT, Joëlle LE GAT, Samuel LE PENNEC 

Absents excusés 
et représentés : 

Pascal BLANDEL a donné pouvoir à Sandrine CADORET, Frédéric 
PIDANCIER a donné pouvoir à Lukrecja MILCENT 

Secrétaire de séance :  Nathalie LE BODIC 

Date de convocation :  08 janvier 2024 

 
 
Délibération n°2024/01/1 - Objet : Procès-verbal de la séance du 11 décembre 2023 
 

Le Conseil municipal, 

Vu le code général des collectivités, 

Vu le procès-verbal de la séance du 11 décembre 2023 soumis à son examen, 

Considérant qu'un exemplaire du procès-verbal a été transmis à chaque membre avant la séance, par 
voie dématérialisée,  

Les Conseillers ayant été invités à en prendre connaissance et à indiquer en séance les observations ou 
corrections qu'ils souhaitent éventuellement y apporter,  

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité :   
 
Article unique : APPROUVE le procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 11 décembre 2023. 
___________________________________________________________________________________________________________ 
  

Délibération n°2024/01/2 - Objet : Décisions prises par le Maire dans le cadre de sa délégation 

 
Le Conseil municipal, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2122-22, 

Vu la délibération n°2020/06/2 en date du 2 juin 2020 donnant délégation du Conseil municipal au Maire 
modifiée par délibération n°2021/05/20 du 25 mai 2021 et par délibération n°2022/02/8 du 28 février 
2022, 

Considérant que ces décisions doivent faire l’objet d’un compte-rendu au Conseil municipal, 

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire, 

Article unique : Prend acte des décisions suivantes prises par le Maire dans le cadre de sa délégation : 

 

1. Décisions relevant de la délégation générale :  
 

Prestation 
Date de signature 

du devis 
Entreprise Montant HT 

Fourniture articles de sport pour accueils 
de loisirs (ballons et sacs, kit hockey, 
volants badminton…) 

4 décembre 2023 
Decathlon Pro 

Vannes 
329,58 € 

Reliures 3 registres État-Civil : tables 
décennales 1972-2022 et annuelles 
2018/2022 

5 décembre 2023 
L'Atelier du 

Patrimoine Bordeaux 
614,52 € 

Spectacle de jonglerie pour enfants 
accueils de loisirs les 19 et 21 décembre 
2023 

11 décembre 2023 
Cirque & Comédie 

Langonnet 
1 317,00 € 

Acquisition de mobilier pour service 
périscolaire 

12 décembre 2023 

Société Wesco 

Cerizay (79) 
1 227,40 € 

Spectacle de clowns pour enfants accueils 
de loisirs le 20 décembre 2023 

Radio Cirque 

Rennes 
1 407,00 € 

 

2. Décisions relevant des autorisations d'urbanisme : 
 
- Dépôt d’un permis de construire n°56175 23 T0047 le 22 décembre 2023, pour la construction 

d'un local commercial et d'un logement 1 rue du Pont Forest à Plumergat.  
  



3. Signature de convention : 
 
- - Convention de servitudes pour le passage d'une ligne électrique souterraine signée entre la 

mairie de Plumergat et le syndicat Morbihan Energies le 21 décembre 2023 (sécurisation P23 
Kerrain). 

___________________________________________________________________________________________________________ 

Délibération n°2024/01/3 - Objet : Festival Méliscènes 2024 
 

Lukrecja Milcent souhaite savoir pourquoi le montant de la subvention du département est modifié par rapport 

au bordereau transmis via I Delibre. Mathilde Dinard indique qu’il s’agit d’une erreur initiale, le département 

intervient en effet sur le coût du spectacle uniquement, et non sur l’ensemble des frais. Les frais de transport 

sont également plus importants car la compagnie vient de la commune d'Urau près de Toulouse. 

Mathilde Dinard précise que le bordereau comporte une coquille au niveau du paragraphe suivant : " 

La commune de Plumergat s'engage à payer en sus à la Ville d’Auray les frais de personnel technique, les frais 

de personnel administratif ainsi que les frais de transport mutualisés avec la ville d'Auray, soit un total s'élevant 

à 1 661 €" et non pas 1 512 € tel qu'indiqué. 

 
Mathilde Dinard, adjointe déléguée à la communication et à la culture, expose à l’assemblée que, depuis 
2001, la Ville d’Auray développe au cœur du projet artistique et culturel du Centre Culturel Athéna, une 
programmation de spectacles de théâtre d’objets et de marionnettes, au travers notamment du Festival 
Méliscènes qui se déroule chaque année au mois de mars. 

La qualité et l’exigence des propositions artistiques professionnelles programmées reçoivent depuis 
2009 le soutien du ministère de la culture et de la direction régionale des affaires culturelles. Afin de 
permettre le rayonnement de son festival, la Ville d’Auray sollicite les communes de la communauté de 
communes, permettant ainsi l’élargissement de la proposition artistique. 

A l'instar des années précédentes, il est proposé au Conseil municipal de recevoir un spectacle mardi 19 
mars 2024, lors d'une représentation scolaire à 14 h 30 et d'une séance publique en soirée, à 19 heures. 

Le spectacle retenu par la commission culture réunie le 11 octobre dernier est "Tempête dans un verre 
d'eau" de la compagnie TAC TAC. D’une durée de 45 minutes, ce spectacle tout public (à partir de 8 ans, 
soit niveau CE2) s'élève à 2 004 € TTC pour les deux représentations. 

Un conférencier pas du tout académique nous fait partager sa passion pour La Tempête de William 
Shakespeare. Il nous embarque sur son île imaginaire où des tempêtes apocalyptiques font ressurgir ses 
souvenirs d’enfance. Avec maladresse et conviction, il mêle tragédie personnelle et comédie 
shakespearienne. 

Le prix de la place pour les représentations tout public est fixé au tarif unique de 6 €. Ce tarif sera 
pratiqué sur l'ensemble des communes partenaires. Le spectacle scolaire est, quant à lui, gratuit.  

Le reste à charge financier pour la mise en place de ce festival pour la commune est estimé à 2 753 €. 

La Ville d’Auray s’engage à : 

- communiquer dans l’ensemble des supports de communication du festival sur les représentations 
organisées par la commune de Plumergat (500 flyers, 15 affiches, pack Internet, billetterie), 

- accompagner la mise en œuvre technique du spectacle en recrutant, spécifiquement pour la 
décentralisation du spectacle, un technicien intermittent du spectacle et en mettant à disposition pour 
l’accueil des artistes et des publics un agent de la Ville d’Auray, 

- relayer, tout au long des journées de réservation des places, l’information sur ces représentations 
auprès des publics fréquentant le festival.  

La Commune de Plumergat s'engage à :  

- mettre à la disposition de la compagnie professionnelle l’espace les Hermines, 

- gérer la billetterie, 

- respecter le contrat de cession relatif au spectacle accueilli. Ce contrat sera rédigé par la compagnie et 
signé par la mairie de Plumergat qui se chargera d'en effectuer le règlement directement auprès de celle-
ci.  

La commune de Plumergat s'engage à payer en sus à la Ville d’Auray les frais de personnel technique, les 
frais de personnel administratif ainsi que les frais de transport (mutualisés avec la ville d'Auray, soit un 
total s'élevant à 1 661 €.  

A ces frais s'ajouteront les taxes versées à la SACD (Société des Auteurs et Compositeurs Dramatiques). 

Le Département du Morbihan peut apporter à la commune de Plumergat une subvention de 50 % du 
coût du spectacle, au titre de la circulation des œuvres.  

Le plan de financement est le suivant :   

Spectacle 2 004 € Entrées 360 €
Frais de transports (bus école XG) 200 € Département du Morbihan 1 002 €
Frais de transport siège - Auray 894 € Autofinancement 2 753 €
Frais de personnel 578 €
Frais de communication 189 €
Taxe SACD 250 €
Total 4 115 € 4 115 €

RecettesDépenses TTC

 

Ainsi, le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :  
 
Article 1 : D'ORGANISER les représentations de ce spectacle dans le cadre du festival Méliscènes 2024, 

dans les conditions décrites ci-dessus. 



Article 2 : DE DONNER POUVOIR au Maire ou à son représentant légal pour signer toutes les pièces et 

documents relatifs à la présente délibération et prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite 

de ce dossier. 

Article 3 : DE SOLLICITER une subvention auprès du Département du Morbihan, au titre de la circulation 

des œuvres.  

___________________________________________________________________________________________________________ 

Délibération n°2024/01/4 - Objet : ZAC Les Coteaux des Hermines – Compte Rendu d'Activités du 
Concessionnaire (CRAC) au 31 décembre 2022 
 

Les négociations amiables sont désormais lancées par un agent de la Communauté de Communes Auray 

Quiberon Terre Atlantique, dans le cadre du portage AQTA foncier. 

Le résultat d’exploitation 2022 est positif : + 80 759 € 

Monsieur Yvon Pointeau précise qu’un nouveau plan de composition intégrant une maison médicale et un 

habitat inclusif seniors devrait pouvoir être présenté au cours du premier semestre 2024. 

Éva Leroux pose la question de savoir pour quelle raison les négociations de terrains menées par AQTA foncier 

aboutissent plus favorablement. Monsieur Pointeau indique qu’AQTA foncier détient davantage de latitude 

dans les moyens de négociations que Morbihan Habitat. 

Sandrine Cadoret indique que les négociations se poursuivent et sont plutôt en bonne voie. 

A la question posée par Lukrecja Milcent, Henri Perronno indique que trois propriétaires sont concernés. Les 

négociations portent actuellement sur la tranche 2, sur laquelle un seul propriétaire est concerné. En cas de 

refus de vente de la part d’un propriétaire, Henri Perronno indique qu’une procédure d’expropriation serait 

alors lancée, celle-ci durerait deux ans. 

Henri Perronno explique qu'il est possible que l'on observe une émulation entre les propriétaires et que 

l’aboutissement favorable d’une négociation entraînera sans doute l’ensemble des vendeurs dans une voie 

favorable. 

Philippe Le Ray note deux évolutions favorables : le prix de cession est plus intéressant pour les propriétaires, 

et le nombre de logements sociaux est plus important. 

Philippe Le Ray évoque également le bail à construction, qui permet au propriétaire d’un terrain de le louer au 

profit d’un locataire (le preneur a alors l’obligation de construire). 

Dominique Le Calvez fait remarquer que les terrains les mieux exposés sont situés en tranche 2, tranche qui 

est plus importante et impactante pour les commerces du centre bourg. 

 
Monsieur Henri Perronno, 5ème adjoint en charge des travaux et de l'urbanisme, présente au Conseil 
municipal le Compte-Rendu Annuel d’Activités (CRAC) de la Zone d'Aménagement Concerté (ZAC) 
Les Coteaux des Hermines, arrêté au 31 décembre 2022. 
 
Ce document retrace les principaux évènements de la ZAC survenus durant l’année 2022. Il comporte 
également les informations connues à la date de rédaction de ce document et actualise les prévisions 
pour les prochaines années. 
  

La synthèse de ce compte-rendu d'activités est la suivante :  
 

1) Convention de concession :  
 
La convention de concession d’aménagement a été signée le 13 novembre 2012 et notifiée à la société 
EADM le 14 décembre 2012. La durée de la concession est de neuf années, elle court donc jusqu’en 
décembre 2021. 

Pour mémoire, suite à l’absorption d’EADM par BSH, le Conseil municipal a délibéré le 7 septembre 2020 
(délibération n°2020/09/11) afin de céder la concession d’aménagement de la ZAC Les Coteaux des 
Hermines à la société BSH.   

2) Acquisitions :  
 
Au 31 décembre 2022, Morbihan Habitat est propriétaire des parcelles suivantes, pour une superficie 
totale de 26 608 m² : 
 

Tranches Références cadastrales Surfaces 

Tranche 1 ZH 115 3 020 m² 

Tranche 1 ZH 120 et 209 16 247 m² 

Tranche 2 (espace tertiaire) 
ZH 223, 248 et 249 (dont 828 m² 
revendus à Comespace) 

1 686 m² 

Tranche 3 ZS 286 2 258 m² 

Tranche 3 AH 69 3 397 m² 

 

A cette même date, les parcelles suivantes restent à acquérir :  

Tranches Références cadastrales Surfaces 

Tranche 2 AH 93 pour partie 1 720 m² 

Tranche 2 ZH 224 22 595 m² 

Tranche 3  ZH 126 2 235 m² 

Tranche 3 AH 349 8 838 m² 

Tranche 4 AH 102 pour partie 325 m² 

Tranche 4 ZH 114 4 570 m² 

Tranche 4 ZH 116 1 000 m² 

 



3) Travaux :  
 
Les travaux des deux premières tranches de la ZAC ont fait l’objet d’un appel d’offres comprenant une 
tranche ferme (tranche 1) et deux tranches conditionnelles (tranche 2 pour un programme immobilier et 
espace tertiaire). 
Les travaux de viabilisation de la tranche 1A ont été réalisés en 2016.  
La viabilisation du lot 56 (Commespace, espace tertiaire) a démarré en 2017 et les travaux de finition ont 
été réalisés en 2018. 
 
La viabilisation de la tranche 1B (phase provisoire de la voirie) a été réalisée à l'automne 2020 et le 
démarrage des travaux de viabilisation de la tranche 2 est prévu à l'issue de la maîtrise foncière. 
Le démarrage des travaux de viabilisation de la tranche 3 ou de la tranche 4 sera engagé après ceux de 
la tranche 2. 
Le périmètre de la ZAC est divisé en quatre phases opérationnelles. Suite à la réalisation du programme 
immobilier dédié aux services médicaux et aux commerces sur le lot 56, la programmation de la ZAC est 
aujourd'hui la suivante :  
 

Programme Nombre de logements 

Collectifs (locatif social : 20 %) 28, soit 21 % 

Collectifs (privés) 28, soit 21 % 

Maisons individuelles 76, soit 58 % 

Total 132 

Commerces et services 510 m² de surface de plancher 

 
Le 2 mai 2023, le Conseil municipal a autorisé Madame le Maire a signé une convention avec la 
Communauté de Communes Auray Quiberon Terre Atlantique. Dans ce cadre, la Communauté de 
Communes poursuit les négociations avec les propriétaires financiers pour les tranches 2, 3 et 4. 
 

4) Commercialisation :  
 

a) Commercialisation des lots libres de la 1ère tranche :  
 
Eu égard aux difficultés rencontrées en 2015 sur la vente des 13 lots de la 1ère tranche, il avait été décidé 
: 

 De scinder cette 1ère tranche en deux phases de travaux afin de limiter les risques 
financiers tout en permettant de lancer les travaux de viabilisation, moteur à la 
commercialisation, 

 De baisser le prix de cession des lots de cette 1ère tranche, initialement prévus à 118 € 
TTC le m² : ainsi les lots du n°13 à 24 sont vendus au prix de 114 € TTC le m², 

 Les lots du n°1 à 12 de la tranche 1B sont vendus au prix de 119 € TTC le m². 
 

Le prix est compris hors PAC (Participation pour Assainissement Collectif) appliquée par la communauté 
de communes Auray Quiberon Terre-Atlantique. Cependant, les constructions sont exonérées de la part 
communale de la taxe d'aménagement.  
 
Commercialisation des lots libres des 2ème, 3ème et 4ème tranches :  
 
La programmation est la suivante : 
 

 Nombre de logements Lots libres promotion privée Logements aidés 

Tranche2 49 37 12 

Tranche 3 35 27 8 

Tranche 4 23 15 8 

Total 107 79 28 

 
Le bilan financier présenté dans le présent CRAC trouve son équilibre sur la base des prix de cession 
suivants : 
 

- Tranche 2 : 179 € TTC le m² (contre 129 € TTC au bilan année 2020), 
- Tranches 3 et 4 : 198 € TTC le m² (contre 136 € TTC le m² au bilan année 2020). 

 
Cet état prévisionnel de la commercialisation des 3 dernières tranches sera revu à l'issue des 
négociations foncières entreprises par la Communauté de Communes Auray Quiberon Terre Atlantique 
ainsi que par les nouvelles conditions imposées en matière de logements aidés. 
 

Cette hypothèse ne pourra être formalisée que lors de l'établissement du nouveau plan de composition 
qui doit intégrer la réalisation de 50 % de logements aidés dans le périmètre de la ZAC. Le bilan 
prévisionnel présenté dans le présent compte-rendu conserve les perspectives d'urbanisation basées 
sur le plan de composition initial. 
 
Au cours de l'année 2021 16 lots ont été vendus : 6 sur la tranche 1A, 10 sur la tranche 1B 
Au cours de l'année 2022, les deux derniers lots ont été vendus. 
 
Il n'y a plus de lots viabilisés à commercialiser dans le périmètre de la ZAC. 
 

5) Eléments financiers :  
 
Recettes 2022 : 87 012 € 

Dépenses 2022 : 6 253 € 

Soit un résultat d'exploitation positif de 80 759 € 



La trésorerie de l'opération est positive au 31 décembre 2022 :  + 17 616 €  
 
Pour financer l’opération, trois emprunts ont été contractés : 
 
 

- En 2014 : 700 000 € (taux de référence Euribor 3 mois + 1,83 % - durée 5 ans) 
- En 2014 : 500 000 € (taux fixe 1,87 % - durée 5 ans) 
- En 2018 : 1 000 000 € (36 mois, taux 0,64 %) 

 
Pour la suite de l'opération, Morbihan Habitat prévoit la mise en place d'un emprunt selon les 
caractéristiques suivantes : 800 000 € mobilisés au cours de l'année 2024, d'une durée de 72 mois, au 
taux de 3,30 %. Ce montant sera réapprécié en fonction de l'intervention d'AQTA foncier et de l'évolution 
des conditions de prêt. 
 
Après avoir entendu l'exposé de l'adjoint en charge des travaux et de l'urbanisme, 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité :  
 
Article unique : APPROUVE le Compte-Rendu Annuel d’activités au 31 décembre 2022 de la ZAC 
Les Coteaux des Hermines, établi par la société Morbihan Habitat, concessionnaire. 
___________________________________________________________________________________________________________ 

Annexe à la délibération n°2024/01/4 

























Bordereau n°5 – Objet : Adoption d’un règlement de voirie 
 
Ce bordereau ayant apporté beaucoup de questionnements. Il est ajourné et sera présenté lors d’une prochaine 

séance de Conseil municipal. 

___________________________________________________________________________________________________________ 

Délibération n°2024/01/5 - Objet : Cession d’un foncier issu de la parcelle cadastrée ZW 24 lieu-dit 
Villeneuve Pont-Normand 

Henri Perronno indique que Madame et Monsieur BORNET ont demandé à acquérir ce foncier situé sur un 

ancien chemin communal le 19 mai 2023. 

Ce terrain est entretenu par les demandeurs, non utilisé et sans projet de continuité de chemin de randonnée 

du fait de la présence d'un cours d'eau. Il précise que les propriétaires des parcelles ZW 17 et ZW 19 n'ont pas 

souhaité se porter acquéreur. Les frais d'acte et d'arpentage seront à la charge des acquéreurs. 

Henri Perronno, adjoint en charge des travaux et de l'urbanisme, indique qu’un foncier situé sur un 
ancien chemin communal au lieu-dit Villeneuve Pont-Normand, a fait l’objet d’une demande d’acquisition 
par Madame et Monsieur BORNET Jocelyne et Alain le 19 mai 2023. 

L’objet de la demande porte sur une emprise foncière du domaine privé de la commune estimée à 200 

m², issue d’un chemin cadastré ZW 24. Ce terrain, non bâti, est entretenu par Madame et Monsieur 

BORNET. 

Cette partie de chemin étant inutilisée, et en l’absence de projet de continuité de chemin de randonnée 

du fait de la présence du cours d’eau, la commission d’urbanisme réunie le 30 mai dernier a émis un avis 

favorable à la demande d’acquisition. Les propriétaires des parcelles ZW 17 et ZW 19 n’ont pas formulé 

le souhait de se porter également acquéreur. 

Compte tenu de sa configuration et du classement en zone Ap (zone à vocation agricole située dans une 

bande de protection de 35 mètres de part et d’autre des cours d’eau) au Plan Local d’Urbanisme en 

vigueur, le service de France domaine a proposé de retenir une valeur de 0,50 € le m². 

Ainsi,  

Vu l’avis favorable de la commission urbanisme en date du 30 mai 2023, 

Vu l’avis du service de France domaine en date du 10 novembre 2023, 

Les membres du Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décident :  

Article 1 : DE CÉDER une emprise estimée de 200 m² issue de la parcelle cadastrée ZW 24 à Monsieur 

Alain BORNET, domicilié 6 rue de la Résistance 21000 Dijon et Madame Jocelyne BORNET, domiciliée 8 

Villeneuve Pont-Normand 56400 Plumergat.  

Article 2 : DE PRÉCISER qu’un document d'arpentage avec bornage sera réalisé par le cabinet Nicolas 
Associés, géomètres experts, déterminant l’emprise exacte de la cession, avec création d’une 
numérotation de parcelle, à la charge de l’acquéreur. 

Article 3 : DE FIXER le prix de vente à 0,50 € le m². 

Article 4 : DE PRÉCISER que les frais de notaire se rapportant à cette acquisition seront supportés par les 

acquéreurs. 

Article 5 : DE CONFIER la rédaction de l’acte à l’étude notariale de Maître MASSON située à Auray, choisie 

par les acquéreurs. 

Article 6 : D'AUTORISER Madame le Maire ou son représentant légal à mener à bien ce dossier et à signer 

tout document, pièce administrative ou acte y afférent. 

___________________________________________________________________________________________________________ 

Annexe n°1 à la délibération n°2024/01/5 



Annexe n°2 à la délibération n°2024/01/5 





 
 
 
___________________________________________________________________________________________________________ 
 
 



 
En fin de séance, quelques informations sont communiquées à l'assemblée : 
 

- De nouvelles dates de séances de Conseil municipal sont fixées : lundi 6 mai, lundi 24 juin, lundi 
16 septembre à 20 heures 
 

- Le Clin d’œil sera distribué le week-end prochain, il conviendra d’y insérer le calendrier de collecte 
de déchets d’AQTA 

 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures 15. 


